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Conseil communautaire 

du 18 octobre 2017 

au Loroux-Bottereau 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Nombre de membres  

en exercice : 48  présents : 38  pouvoirs : 7  votants : 45 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

Présents : 

 

DIVATTE-SUR-LOIRE 

Christelle BRAUD, Alain SABOURIN, Anne LERAY, Jacques LUCAS, Thierry COIGNET  

LA BOISSIERE DU DORE 

Maurice BOUHIER 

LA CHAPELLE-HEULIN 

Jean TEURNIER, Michaël HUET, Eric GICQUEL 

LA REGRIPPIERE 

René BARON, Evelyne HOUSSIN 

LA REMAUDIERE 

Anne CHOBLET, Christian RIPOCHE 
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LE LANDREAU 

Pierre BERTIN, Stéphane MABIT, Henri LAUMONIER 

 

LE LOROUX-BOTTEREAU 

Paul CORBET, Nathalie MEILLERAIS-PAGEAUD, Mathilde VIVANT, Gérard ROUSSEAU, Amélie DAVIOT, 

Réjane SECHER 

LE PALLET 

Pierre-André PERROUIN, Joël BARAUD 

MOUZILLON 

Patrick BALEYDIER, Marie-Christine TESSEREAU 

SAINT JULIEN DE CONCELLES 

Thierry AGASSE, Brigitte PETITEAU, Jean-Pierre MARCHAIS, Mauricette MOSTEAU, Sonia GILBERT, 

Claudie ARBERT 

VALLET 

Jérôme MARCHAIS, Jean-Marie POUPELIN, Céline CHARRIER, Hervé AUBRON, Mathieu LEGOUT, 

Ludovic BUZONIE 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  
Mme MENARD (pouvoir à Mr SABOURIN), Mr ROCHET (pouvoir à Mme VIVANT), Mr RIVERY (pouvoir à 

Mme SECHER), Mme BOUCHER (pouvoir à Mr PERROUIN), Mr JOUNIER (pouvoir à Mr BALEYDIER), 

Mr SERISIER (pouvoir à Mme PETITEAU), Mme LE POTTIER (pouvoir à Mr LEGOUT). 

 

Absentes : 
Mmes BABIN, PEROCHEAU, LACOSTE. 

 

Est nommée secrétaire de séance : Anne CHOBLET 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

Vie Institutionnelle 

 

1. Avis sur la salle de La Remaudière 

 

Le Conseil Communautaire, à 24 voix pour, 2 voix contre et 19 abstentions :  

- NE RETIENT PAS comme étant d’intérêt communautaire, la salle culturelle de La Remaudière. 

 

 

Le Conseil Communautaire, à 39 voix pour  et 6 abstentions :  

- DECIDE de réviser l’attribution de compensation de la commune de La Remaudière et de 

la fixer à 0 € pour les années 2018, 2019 et 2020.  
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Finances 

 

2. Inventaire budget SSIAD 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  

- DRESSE l’inventaire du budget SSIAD comme suit : 

 

 
 

- AUTORISE le transfert comptable de ces biens vers le budget SSIAD. 

- AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à ce dossier. 

 

 

3. Inventaire budget PISCINES 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  

- DRESSE l’inventaire du budget Piscines comme suit : 
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- AUTORISE le transfert comptable de ces biens vers le budget Piscines. 

- AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à ce dossier. 
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4. Inventaire budget ATELIERS RELAIS 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité:  

- DRESSE l’inventaire du budget Ateliers-Relais comme suit :  

 

 
 

- AUTORISE le transfert comptable de ces biens vers le budget Ateliers-Relais. 

- AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à ce dossier. 

 

 

5. Contractualisation d’une ligne de trésorerie pour le budget Déchets 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

- APPROUVE le recours à une ligne de trésorerie pour le budget déchets,  

- RETIENT la proposition du Crédit Agricole Atlantique Vendée pour un montant de 1 000 000 €, sur 

une durée de 12 mois, aux conditions suivantes :  

 

Commission d'engagement prélevée par débit d’office à la mise en place                               0.05 % 
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Commission de non utilisation sur montant non tiré                                  néant 

 

Taux  (*)   EURIBOR 1 Mois Moyenné  + marge de                                      0.58 % 

Si l’Euribor 1 mois est inférieur à 0 (zéro), il sera réputé égal à 0 

Etant précisé qu’un taux plancher sera appliqué au crédit, ce taux sera calculé au jour de l’émission du 

contrat comme suit : 

 . Si émission du contrat le 02/10/17 

 . Valeur de l’index moyenné du mois de septembre – 0,37 %, 

 . Index négatif donc flooré à 0 % + Marge 0.58 % soit taux plancher =  0,58 % 

 

Intérêts facturés en fin de trimestre civil suivant utilisation  

 

Base de calcul des intérêts                                                                             365 jours 

 

Pas de montant minimum pour chaque déblocage 

 

Délai de mise à disposition et date de valeur     jour J +2 ouvrés  

 

Délai de remboursement des fonds et date de valeur   jour J +2 ouvrés 

 

Modalités d'encaissement et de remboursement                                  Débit ou crédit  

 

Modalités de transmission des ordres de mise à disposition :                 Mail - Fax 

           

Frais de dossier prélevés par débit d’office à la  mise en place                  néant 

 

- AUTORISE le Président ou son représentant à signer l’ensemble de la documentation 

contractuelle relative à la ligne de trésorerie décrite ci-dessus à intervenir avec le Crédit Agricole 

Atlantique Vendée. 

- HABILITE le Président ou son représentant à procéder ultérieurement, sans autre délibération et à 

son initiative, aux diverses opérations prévues dans le contrat de ligne de trésorerie et lui donne 

tous pouvoirs à cet effet. 

 

 

6. LNH : Garantie d'emprunts pour le Foyer des Jeunes Actifs à Vallet 

 

Le Conseil Communautaire,  à l’unanimité : 

- ACCORDE sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total 

de 176 421,00 €uros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et consignations, 

selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêts N° 69023 

constitué d’1 ligne du Prêt. La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

 La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 

l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité 

 Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 

collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son 

paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 

ressources nécessaires à ce règlement. 

 Le Conseil s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 ACCORDE sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total 

de 300 000 €uros souscrit par l’emprunteur auprès du CIL Atlantique. 

 AUTORISE le Président à signer la convention correspondante. 
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7. Avenant à la convention de financement de la région pour l'aménagement du parc d'activités 

du Plessis au Loroux-Bottereau" 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

- VALIDE la prolongation de la durée de la convention tripartie ayant pour objet l’attribution d’une 

subvention régionale à l’action d’aménagement du Parc d’Activités du Plessis au Loroux-

Bottereau, jusqu’au 31 décembre 2020. 

- AUTORISE le Président ou son représentant à signer ledit avenant. 

 

 

Aménagement du territoire 

 

8. Aménagement numérique : Conventionnement avec le Département de Loire-Atlantique 

 

Le Conseil Communautaire, à 44 voix pour et 1 abstention :  

 

- APPROUVE la convention avec le Département de Loire-Atlantique pour l’aménagement 

numérique très haut débit. 

- AUTORISE le Président à signer ladite convention. 

 

 

Eau et assainissement 

 
9. Transfert de compétence eau 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  

- PROPOSE la modification statutaire consistant à inscrire la compétence eau au titre des 

compétences facultatives de la Communauté de communes. 

- NOTIFIE la présente délibération aux maires de chacune des communes membres de la 

Communauté, leurs conseils municipaux devant être obligatoirement consultés 

conformément aux dispositions des articles L. 5211-17 et L. 5211-20 du CGCT.  

Cette délibération sera également notifiée aux Présidents des syndicats d’assainissement 

présents sur le territoire à titre informatif.  

- PREND ACTE qu’en conséquence, sont mis à disposition de la Communauté de manière 

automatique tous les biens, équipements et services nécessaires à l’exercice de la 

compétence.  

- INVITE Monsieur le Préfet, si la majorité qualifiée est atteinte à l’issue de cette consultation, 

à prononcer par arrêté, avant le 1er janvier 2018, les nouveaux statuts de la Communauté.  

 

La présente délibération sera notifiée à Monsieur le Préfet de Loire Atlantique, et aux Maires des 

communes membres. 

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de 

deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif 

de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette BP 24 111, 44 041 Nantes Cedex tel  02.40.99.46.00, courrie l : 

greffe.ta-nantes@juradm.fr) ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté, étant précisé 

que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 

alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-

même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
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10. Transfert de compétence assainissement 

 

Le Conseil Communautaire, à 42 voix pour et 3 abstentions :  

- PROPOSE la modification statutaire ci-annexée consistant à inscrire la compétence 

assainissement au titre des compétences facultatives de la Communauté de communes. 

- NOTIFIE la présente délibération aux maires de chacune des communes membres de la 

Communauté, leurs conseils municipaux devant être obligatoirement consultés 

conformément aux dispositions des articles L. 5211-17 et L. 5211-20 du CGCT.  

Cette délibération sera également notifiée aux Présidents des syndicats d’assainissement 

présents sur le territoire à titre informatif.  

- PREND ACTE qu’en conséquence, sont mis à disposition de la Communauté de manière 

automatique tous les biens, équipements et services nécessaires à l’exercice de la 

compétence.  

- INVITE Monsieur le Préfet, si la majorité qualifiée est atteinte à l’issue de cette consultation, 

à prononcer par arrêté, avant le 1er janvier 2018, les nouveaux statuts de la Communauté.  

- CRÉÉ le budget annexe assainissement, assujetti à la TVA, Nomenclature M49 au 1er janvier 

2018. 

- DECIDE du transfert direct du patrimoine, des résultats, de la trésorerie, des restes à 

recouvrer et restes à percevoir, et restes à réaliser des budgets annexes communaux vers 

le budget annexe de la CCSL au 1er janvier 2018. 

 

La présente délibération sera notifiée à Monsieur le Préfet de Loire Atlantique, et aux Maires des 

communes membres. 

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de 

deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif 

de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette BP 24 111, 44 041 Nantes Cedex tel  02.40.99.46.00, courriel : 

greffe.ta-nantes@juradm.fr) ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté, étant précisé 

que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut 

alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-

même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

 

Développement économique 

 

11.  Vente de la Ferme du Rosier au Loroux-Bottereau à la SAFER 

 

Le Conseil Communautaire, à 43 voix pour et 2 abstentions :  

- DECIDE de la vente des parcelles BC 3, 5, 6, 7, 9, 10, 11, 19, 20, 21, 67, 200, 210, 211 et 223 à la 

SAFER au prix de 275 000 € conformément à l’estimation des Domaines en date du 16 août 2017. 

Celle-ci se chargera ensuite de trouver un acquéreur conformément à son objectif de 

préservation des territoires agricoles. 

- AUTORISE le Président à signer la promesse de vente et l’acte notarié. 

 

 

12. Muroise et Compagnie : Attribution d’une aide à l’immobilier dans le cadre du dispositif 

ARIAA/FEADER 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  

 

- VALIDE l’aide financière de la CCSL à l’entreprise Muroise et Compagnie, à hauteur de 5 % des 

dépenses d’investissements éligibles dans  une limite maximale de 6 783 €, dans le cadre du 

dispositif ARIAA/FEADER de la Région des Pays de la Loire. 

- AUTORISE le Président à signer la convention correspondante. 
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13. Ouverture des commerces en 2018 

 

Le Conseil Communautaire, à 42 voix pour et 3 voix contre :  

- ÉMET UN AVIS FAVORABLE sur la dérogation pour 8 dimanches valable pour l’ensemble 

des communes du territoire et pour tous les commerces de détails. 

 

Les dates proposées sont les suivantes :  

• 14 janvier 2018 (soldes d’hiver) 

• 1er juillet 2018 (soldes été) 

• 26 août 2018 (rentrée des classes) 

• 2 septembre  2018 (rentrée des classes) 

• 2 décembre 2018 (fêtes de fin d’années) 

• 9 décembre 2018 (fêtes de fin d’années) 

• 16 décembre 2018 (fêtes de fin d’années) 

• 23 décembre 2018 (fêtes de fin d’années) 

• 30 décembre 2018 (fêtes de fin d’années) 

 

- EMET UN AVIS FAVORABLE pour l’ouverture de 3 jours fériés à l’exception du 1er mai pour les 

commerces de détail alimentaire dont la surface de vente est supérieure à 400 m². 

 

Solidarités 

 

14. SSIAD : Règlement de service  

 

Le Conseil Communautaire,  à l’unanimité :  

-  APPROUVE le règlement de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile. 

-  AUTORISE le Président ou le Vice-Président chargé de la Solidarité à signer le règlement. 

 

 

15. Aires d'accueil des gens du voyage : Convention-cadre avec l'Etat 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  

- APPROUVE la convention cadre conclue entre l’Etat et la Communauté de Communes Sèvre et 

Loire afin de percevoir le versement de l’aide au logement temporaire ALT2. 

- AUTORISE le Président à signer chaque année, la convention entre l’Etat et la CCSL pour le 

versement de l’aide annuelle « aide au logement temporaire » ALT2. 

 

 

Piscines 

 

16. Espace Divaquatic : Convention d'occupation pour l'utilisation de l'équipement 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  

 

- APPROUVE les conventions d’occupation annuelle et ponctuelle de l’Espace Divaquatic. 

- DELEGUE la signature de ces conventions d’occupation des bassins de l’Espace Divaquatic avec 

les associations et les clubs demandeurs, au Président et au Vice-président en charge des 

piscines.  
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17. Projets piscines : Validation du scénario et adoption du pré-programme 

 

Le Conseil Communautaire, à 40 voix pour, 3 voix contre et 2 abstentions  :  

- VALIDE les projets d’investissement sur les équipements aquatiques Naïdolis et Divaquatic. 

- RETIENT le scénario 1 d’un montant de 5 113 306 € HT. 

- LANCE l’élaboration du document programme et du dossier de consultation pour le choix de la 

maîtrise d’œuvre. 

 

 

Informations diverses 

18. Administration générale : Attributions exercées par délégation de l’organe délibérant 

 

Par délibération du 11 janvier 2017, le Conseil Communautaire a délégué certaines attributions au 

Président. 

 

Par arrêtés du Président : 

 

En date du 11 septembre 2017 : 

Il est conclu un marché passé en procédure adapté, ayant pour objet l’étude, conception, 

développement, fabrication et pose de la signalétique directionnelle et informationnelle avec la société 

Pub Océane. La variante n° 1 a été retenue pour un montant de 26 953,60 € HT, pour une durée de 3 

mois. 

 

 

 

En date du 19 septembre 2017 : 

Il est conclu un marché relatif à la procédure de VISA des permis de construire par un architecte conseil 

dans le cadre de l’aménagement de la ZAC du Brochet à Vallet,  avec la société ADAUC – 5, Boulevard 

du Manoir Saint-Lô – 44300 – Nantes selon les conditions suivantes : 

- Un forfait unitaire de 350 € par visa de permis de construire, 

- Une quantité maximale de 20 prestations par an, 

- Une durée d’un an renouvelable 3 fois à compter de la notification. 

 

En date du 22 septembre 2017 : 

Il est décidé de vendre les parcelles cadastrées section ac n° 91, 93 et 96p d’une surface de 967 m², 

situées sur la zone d’activités du Hautbois – 44430 – Le Landreau, à l’entreprise ‘’la boîte à pâtes’’ dont le 

siège social est situé 3bis, rue de l’Osier  44450 – St Julien de Concelles, pour une valeur de 25 € HT/m², soit 

un prix total hors taxes de 24 175 € en ce compris une taxe sur la valeur ajoutée sur marge de 4 515,89 €, 

soit un prix total de 28690,89 €. 

 

En date du 26 septembre 2017 : 

Dans le cadre des activités du RAM, les communes mettent à disposition de la CCSL des locaux à titre 

gracieux pour l’année scolaire 2017/2018, période allant du 1er septembre 2017 au 30 juin 2018, par voie 

de convention. 

 

En date du 2 octobre 2017 : 

Il est conclu un marché, ayant pour objet la fourniture de mobilier et aménagement des bureaux du siège 

de la CCSL, avec : 

- Lot n° 1 : mobilier de bureau et espace de travail – Sté BUROMAT SAS – sise PA des Coteaux de 

Grandlieu – 1, Rue Jardot – 44830 – BOUAYE, pour un montant de 9 057,68 € HT, soit 10 869,22 € 

TTC. 

- Lot n° 2 : aménagement sur mesure – SARL AGASSE Thierry – ZI de Beausoleil – 44450 – St Julien de 

Concelles, pour un montant de 15 864,31 € HT, soit 19 037,17 € TTC. 
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Le Conseil Communautaire : 

- PREND ACTE des décisions du Président, ci-dessus détaillées. 

 

 

 
 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  22 H 10. 

 


